Equipement de travail a la Raffinerie

Normes en vigueur a la Raffinerie de Cressier (Etat au 01.01.2025)
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Les informations présentées sont des exigences minimales et non exhaustives. Du matériel de
protection supplémentaire ou des allégements peuvent étre exigés ou autorisés selon la nature et
le lieu des travaux, notamment durant les arréts de maintenance.
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